
 

  

Swiss Animal Facilities Network (SAFN) – Mandat 
Lors de sa séance des 16 et 17 janvier 2014, l’assemblée plénière de la CRUS a approuvé 
la mise en place du « Swiss Animal Facilities Netwtork (SAFN) ». Avec l’entrée en vigueur 
de la LAHE au 1.1.2015, swissuniversities a repris les missions du SAFN. Le 09.06.2022, la 
Chambre des hautes écoles universitaires (HEU) de swissuniversities renouvelle le mandat 
du SAFN en tant que Commission de la Chambre des hautes écoles universitaires et lui 
confie la mission suivante :  

1. Tâches  
Le SAFN : 

• Coordonne les activités des animaleries des hautes écoles membres du réseau dans le 
but de faciliter l’échange de bonnes pratiques ; 

• Coordonne l’échange d’information en matière d’hygiène des animaux afin de faciliter le 
transfert d’animaux d’une animalerie à une autre ;  

• Met en place des initiatives de partage d’infrastructure (p. ex. plateformes) afin de rendre 
ces services accessibles à toute la communauté scientifique des hautes écoles suisses ; 

• Soutient l’élaboration de prises de position en matière d’expérimentation animale (p.ex. 
consultation sur de nouvelles lois ou ordonnances) ; 

• Soutient la communication de swissuniversities, notamment dans le cas de demandes des 
media ; 

• Collabore étroitement avec la ou le délégué·e à l’expérimentation animale de swissuniver-
sities ; 

• Entretient les relations avec les autorités fédérales et cantonales responsables pour 
l’expérimentation animale dans le cadre de son domaine de compétence (p. ex. l’OSAV) 
ainsi qu’avec les partenaires dont les activités sont liées à l’expérimentation animale (p. 
ex. STAAR, le réseau des AWO, le Centre de Compétence 3R) ; 

• Récolte et analyse les données relatives à l’expérimentation animale dans les hautes 
écoles afin d’avoir un aperçu constant de cette activité. 
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2. Organes et responsabilités 
Deux organes programment et exécutent les activités du SAFN : le comité stratégique et le comité 
exécutif. Outre ces deux organes, un·e coordinateur·trice des activités du réseau (employé·e à 
50%) travaille en étroite collaboration avec le comité exécutif pour assurer la mise en place et le 
suivi des activités. 

Il existe en outre un groupe de travail ‘Communication SAFN’ qui échange régulièrement des in-
formations sur la communication relative à l'expérimentation animale et qui apporte un soutien 
supplémentaire au SAFN et à swissuniversities en cas de besoin (p. ex. motions parlementaires 
ou initiatives populaires). 

Comité stratégique 
Composition 

• Le comité stratégique est composé de représentant·e·s de chaque haute école membre. 
Ces représentant·e·s sont en règle générale proche du rectorat ou de la présidence et 
sont autorisées à prendre les décisions en lien avec les responsabilités du comité straté-
gique.  

• Le choix des membres du comité stratégique revient exclusivement aux universités 
membres qui peuvent décider à tout moment de remplacer leurs représentant·e·s. Le 
mandat des représentant·e·s est à durée illimité. 

• Le Comité stratégique est placé sous la direction d’un·e président·e. 

• En cas d’absence, les membres peuvent nommer un·e représentant·e qui aura automati-
quement le droit de vote. 

Responsabilités 

• Le comité stratégique définit la stratégie du SAFN et les axes principaux des activités du 
comité exécutif ; il répond directement à la Chambre des hautes écoles universitaires.  

• Le comité stratégique choisit sa ou son président·e. 

• Le comité stratégique décide le montant de la contribution des hautes écoles membres 
pour une période de 3 ans. 

Comité exécutif 

Composition 

• Le comité exécutif est composé de représentant·e·s des universités membres du réseau ; 
chaque université a droit à un maximum de deux représentant·e·s et à un seul vote. Les 
membres du comité exécutif sont actifs dans l’expérimentation animale, ils peuvent p.ex. 
être responsables d’animalerie, directeur·trice·s de l’expérimentation animale, délégué·e·s 
à la protection des animaux ou chercheur·euse·s.  

• Le choix des membres du comité exécutif revient exclusivement aux universités membres 
qui peuvent décider à tout moment de remplacer leurs représentant·e·s. Le mandat des 
représentant·e·s est à durée illimité. 

• Le comité exécutif est placé sous la direction d’un·e président·e. 

• En cas d’absence, les membres peuvent nommer un·e représentant·e qui aura automati-
quement le droit de vote. 

• Au besoin, le comité exécutif peut inviter aux réunions des personnes supplémentaires 
et/ou des observateurs. 

Responsabilités 

• Le comité exécutif propose au comité stratégique les activités à poursuivre et implémente 
les tâches mentionnées ci-dessus ; il répond au comité stratégique.  

• Le comité exécutif choisit sa ou son président·e. 
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3. Communication 

• Le SAFN est une commission de la Chambre HEU et fait donc partie intégrante de l'orga-
nisation de swissuniversities. Les règles suivantes s'appliquent donc au SAFN :  

• La communication vers l'extérieur concernant le domaine des animaux dans la 
recherche est coordonnée par le département Communication conformément 
au concept de communication de swissuniversities. 

• Sont exclues de la règle ci-dessus les publications ou présentations à carac-
tère purement informatif (p. ex. des fiches d’information sur les statistiques ac-
tuelles des animaleries de recherche ou des présentations visant à faire con-
naître le réseau et son fonctionnement, etc.) qui ne constituent pas une prise 
de position. 

• La correspondance non publique adressée aux institutions partenaires est éga-
lement exclue. 

4. Gestion  

• La gestion administrative du SAFN (Comités stratégique et exécutif) est assurée par le 
domaine recherche et développement du secrétariat général de swissuniversities. La ou le 
coordinateur·trice est employé·e par swissuniversities et travaille au sein du secrétariat 
général ; ses tâches sont définies par le comité exécutif. 

5. Budget  
• Les activités du SAFN et le salaire de sa ou de son coordinateur·trice sont entièrement 

couverts par les hautes écoles membres du réseau. Le budget est géré par swissuniversi-
ties. 


